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Autres opérations

Fusions et scissions



HOLASSURE 

SAS au capital de 935 208 450 euros 

Siège social : 50, avenue Pierre Mendès France 75013 Paris 

433 839 859 RCS PARIS 

(Société absorbée) 

Et 

BPCE 

SA à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 173 613 700 euros 

Siège social : 50, avenue Pierre Mendès France 75013 Paris 

493 455 042 RCS PARIS 

(Société absorbante) 

- du Projet de fusion en date du 02/10/2020 prévoyant l’absorption de la société HOLASSURE par la société 

BPCE, déposé au Tribunal de Commerce de PARIS le 05/10/2020 respectivement pour la société absorbante et 

pour la société absorbée, et publié au BODACC le 08/10/2020 pour la société absorbée et pour la société absor-

bante,  

- En l’absence d’opposition prévue dans les conditions et les délais définis par les dispositions du  Code de 

Commerce, 

- BPCE détenant dans les conditions prévues par l’article L.236-11 du Code de Commerce, la totalité des actions 

de la société HOLASSURE, il n’y a eu ni approbation de la fusion par l’AGE de HOLASSURE, ni approbation 

de fusion de BPCE, ni établissement des rapports prévus par les articles L.236-9 et L. 236-10 du Code de com-

merce. L’apport-fusion n’a pas été rémunéré par l’émission d’actions nouvelle de BPCE, cette dernière détenant 

la totalité du capital de la société HOLASSURE. En conséquence, il n’y pas eu d’augmentation de capital de la 

société absorbante.  

Ladite fusion est ainsi définitivement réalisée le 28/12/2020 et elle a entrainé la dissolution immédiate, sans 

liquidation, de la société HOLASSURE le 28/12/2020. La société Absorbée sera radiée du RCS de PARIS. 
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